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Regeste

Nouvelle expertise. | La Commission de surveillance retient la valeur vénale des parcelles la
plus élevée, soit celle retenue par l'expert designé par l'Office des poursuites dont le rapport
n'est au demeurant pas critiqué par le second expert. | LP.97.1; ORFI.9.1; ORFI.99.2

Erwägungen

E. 2
Le fonctionnaire fait l'estimation des objets qu'il saisit. Il peut s'adjoindre des experts (art.
97 al. 1 LP ; art. 9 al. 1 ORFI). Le résultat de l'estimation doit être communiqué au
créancier qui requiert la vente ainsi qu'au débiteur et, le cas échéant, au tiers propriétaire.
S'ils n'en sont pas informés par le biais de la publication de la vente prévue par l’art. 29
ORFI, ils doivent l'être par une communication ordinaire, conforme à l'art. 34 LP (cf. ATF
120 III 57 , JdT 1996 II 192), comportant l'avis que, dans le délai de plainte, ils peuvent
s'adresser à l'autorité de surveillance pour requérir une nouvelle estimation par des experts,
telle qu'elle est prévue à l'art. 9 al. 2 ORFI (ATF 122 III 338 , JdT 1998 II 171 ; Nicolas de
Gottrau , in CR-LP, ad art. 97 n° 13). Saisie d'une telle requête apparaissant recevable, la
Commission de céans, par voie d'ordonnance présidentielle, fixe le montant de l'avance de
frais à fournir par le requérant, désigne un expert qu'il charge d'effectuer l'expertise sitôt
l'avance de frais payée, en permettant parallèlement aux parties de récuser l'expert désigné
et en ordonnant à ce dernier, à défaut de récusation reconnue valable et en cas de paiement
de l'avance de frais requise, d'effectuer l'expertise. Elle lui communique à cette fin
l'estimation de l'Office et le cas échéant le rapport d'expertise sur lequel l'Office s’est basé,
et lui enjoint de dresser un rapport écrit de ses opérations, constatations et conclusions, en
motivant ces dernières de manière circonstanciée dans la mesure où elles s'écartent de celles
retenues dans l'estimation précédente. 3a. La valeur d'estimation d'un bien immobilier doit
être fixée en fonction du produit prévisible de sa vente aux enchères forcée (Nicolas de
Gottrau , in CR-LP, ad art. 97 n° 6 et 8). Compte tenu du fait que l'estimation d'un
immeuble fait appel à des connaissances spécialisées dans le domaine de l'immobilier et de
la construction, l'Office de même que, sur demande de nouvelle expertise, la Commission
de céans, s'en remettent en principe à l'avis des experts, qui doit cependant être dûment
motivé. En présence d'estimations différentes, émanant d'experts aussi compétents l'un que
l'autre, la Commission de céans ne peut trancher pour un moyen terme entre les deux
estimations en présence que si les deux expertises effectuées retiennent toutes deux des
critères appropriés et tiennent compte des circonstances pertinentes, car la fixation du
montant à retenir au titre de l'estimation des biens à réaliser relève alors pleinement de son
pouvoir d'appréciation (ATF 120 III 79 consid. 1 et 2b, JdT 1996 II 199). La Commission
de céans doit d'autant plus motiver sa décision qu’elle s’écarte le cas échéant des
considérations retenues par les experts, de même qu’indiquer les motifs pour lesquels elle



retiendrait l’avis de l’un plutôt que de l’autre en cas d’estimations divergentes des experts.
Il lui faut tenir compte, également, du fait que l'estimation du bien à réaliser ne vise pas à
déterminer si celui-ci devrait suffire à couvrir la créance à recouvrer ou excéderait cette
couverture, mais qu'elle doit servir à orienter les parties à la procédure sur le résultat
prévisible de la réalisation et à renseigner d'éventuels enchérisseurs (ATF 120 III 79 consid.
3, JdT 1996 II 1999 ; Pierre-Robert Gilliéron , Commentaire, ad art. 97 n° 16 ; Bénédict
Foëx , in SchKG II, ad art. 97 n° 2). 3.b. En l'espèce, il sied d'observer que l'estimation des
deux experts, s'agissant de la valeur totale des quatre parcelles, sises respectivement rue
Cxxxxxx 9-9bis et rue Cxxxxxx -étant relevé que la parcelle n° xxxxxx est la cage
d'ascenseur de l'immeuble d'habitation sis sur la parcelle xxxxxx, toutes deux situées rue
Cxxxxxx bis- est très proche. La valeur retenue par le premier expert est de 8'648'000 fr. et
celle fixée par le second expert est de 8'460'000 fr., soit une différence de 2,2 %. Des
divergences apparaissent en revanche pour ce qui est de la valeur individuelle de chacune
des parcelles. Le second expert a retenu que les quatre parcelles formaient un tout. Il a
procédé à l'évaluation de l'ensemble, puis a réparti la valeur totale sur les quatre immeubles,
selon une clé de répartition (m2). Interpellé à ce sujet par la Commission de céans, dit
expert a toutefois relevé en page 3 de son second rapport : " Néanmoins, dans la mesure où
des valeurs distinctes sont souhaitées, il peut être admissible de les approcher à partir de la
valeur d'ensemble à répartir en fonction des surfaces brutes de plancher actuelles. Compte
tenu de ce qui précède, des différences peuvent ainsi être mises en évidence notamment
selon les hypothèses de travail adoptées pour procéder à l'évaluation du bien immobilier ".
Le précité admet ainsi que le système de répartition du premier expert n'est pas critiquable.
Dans l'intérêt bien compris des parties, la Commission de céans retiendra en conséquence la
valeur vénale des quatre parcelles la plus élevée, soit celle retenue par l'expert désigné par
l'Office et arrêtera ainsi la valeur estimative à : - parcelle n° xxxxxx, feuille 28 : 3'070'000
fr. - parcelle n° xxxxxx : 148'000 fr. et feuillet n° xxxx n° 1, feuille 28 : 1'320'000 fr. -
parcelle n° xxxxxx, feuille 28 : 4'110'000 fr.

E. 4
Le second expert a fixé ses honoraires à 7'000 fr. pour cette expertise. Ce montant paraît
conforme aux tarifs usuellement pratiqués dans la branche. Sa note d'honoraires, qui inclut
les frais, peut donc être approuvée. Le montant versé par le débiteur étant supérieur à ladite
note, il y a lieu d'inviter le Service financier du Palais de justice à restituer à ce dernier le
solde de cette avance, soit 3'500 fr. (10'500 fr. - 7'000 fr.). * * * * * PAR CES MOTIFS, LA
COMMISSION DE SURVEILLANCE SIÉGEANT EN SECTION : Préalablement : Joint
les causes A/1092/2007, A/1094/2007 et A/1096/2007 en une même procédure, sous cause
A/1092/2007. A la forme : Déclare recevables les demandes de nouvelles expertises
formées le 16 mars 2007 par M. W______ dans le cadre de la poursuite en validation de
séquestre n° 05 xxxx68 M. Au fond : 1. Fixe la valeur d'estimation des parcelles à : -
parcelle n° xxxxxx, feuille 28 : 3'070'000 fr. - parcelle n° xxxxxx : 148'000 fr. et feuillet n°
xxxx n° 1, feuille 28 : 1'320'000 fr. - parcelle n° xxxxxx, feuille 28 : 4'110'000 fr. 2. Fixe à
7'000 fr. les frais de l'expertise effectuée par M. R______ à la demande de M. W______. 3.
Invite le Service financier du Palais de justice à verser à M. R______ la somme de 7'000 fr.
et à restituer à M. W______ la solde de l'avance de frais, soit 3'500 fr. Siégeant : Mme
Ariane WEYENETH, présidente ; Mme Florence CASTELLA et M. Denis MATHEY,
juges assesseur(e)s. Au nom de la Commission de surveillance : Paulette DORMAN Ariane
WEYENETH Greffière : Présidente : La présente décision est communiquée par courrier A
à l’Office concerné et par courrier recommandé aux autres parties par la greffière le
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